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AVIS DE RECRUTEMENT

Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique

Direction Générale des Finances Publiques

Département de la Haute-Marne 

AVIS
de recrutement au titre de l'année 2023

d’agents techniques des Finances publiques

000000000

En application des dispositions de l'arrêté du ministre de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté
industrielle  et  numérique du 9  octobre  2023, est  organisé,  au titre  de l'année  2023, par  la  direction
générale  des  Finances  publiques,  le  recrutement  sans concours  d’agents  techniques  des  finances
publiques (département de la Haute-Marne).

I - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Il s'agit des conditions générales requises pour l'accès aux emplois publics de l’État :

-  être  de  nationalité  française  ou  ressortissant  de  l'un  des  États  membres  de  l'Union
européenne ou de l'Espace économique européen.

- satisfaire aux conditions générales d'accès à la fonction publique : 

� jouir de ses droits civiques ;

� ne  pas  avoir  subi  de  condamnations  figurant  au  bulletin  n°  2  du  casier  judiciaire
incompatibles avec l'exercice des fonctions ; 

� être en situation régulière au regard des obligations militaires.

II - NOMBRE DE PLACES OFFERTES ET DATE PRÉVUE DU RECRUTEMENT

Le nombre total d'emplois à pourvoir est fixé à : 1

Le recrutement est organisé pour prendre effet le : 29 décembre 2023
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III - NATURE DES FONCTIONS À EXERCER

L’agent technique exercera les  fonctions d’agent  des services communs et sera chargé de tous types
d’interventions en matière de gestion et d’entretien des services des finances publiques implantés sur le
département de la Haute-Marne (Chaumont, Langres et Saint-Dizier). 

Il sera placé sous la responsabilité du Chef de la division Budget, Immobilier et Logistique.

Activités principales, notamment :

- Travaux d’entretien et de maintenance : réalisation de travaux quotidiens d’entretien, de
rangement ainsi que petits travaux de bricolage et de réparation (peinture, serrurerie,
électricité, plomberie, remplacement des lampes défectueuses...) ; accueil et
accompagnement des entreprises extérieures intervenant sur le site ; attestation du service
fait, entretien des espaces verts (tonte, entretien des jardinières, taille des haies, balayage et
ramassage des feuilles mortes ...) ; nettoyage de certaines parties des bâtiments (sous-sol,
escaliers extérieurs, parkings, passages ...) ;

- Travaux de manutention : manipulation, déplacement ou chargement de marchandises ou
d’objets, manuellement ou à l’aide d’engins de manutention ; petit déménagement de
matériels, de mobilier de bureau ; démontage/montage de mobilier de bureau...dans le
cadre de la réinstallation de postes de travail ;
- Soutien logistique : gestion quotidienne du courrier (réception, tri, distribution aux
services, préparation des envois) ; gestion des archives, des fournitures de bureau et des
imprimés ; contrôle des livraisons ; traitement de requêtes logistiques diverses (clefs, cartes
d’accès aux locaux…) ;

- Sécurité des accès : s’assurer régulièrement, de l’efficacité et de l’intégrité des systèmes de
protection, des systèmes d’alarme et d'incendie ; s’assurer de l’identité des intervenants
extérieurs ; accueillir et orienter les visiteurs et les livraisons ; surveiller la circulation et les
accès au parking et aux locaux ; veiller au respect des prescriptions générales et particulières
de prévention incendie ; participer à toutes les missions de sécurité ou d’alerte décidées au
plan local en relation avec l’Assistante de Prévention et au besoin.

IV - PÉRIODE DE RETRAIT ET DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Les candidats devront prendre contact avec le service des ressources humaines de la direction locale des
Finances publiques de la Haute-Marne, pour constituer le dossier de candidature.

Adresse : 5 Rue  de Lorraine – CS 10523 – 52011 Chaumont Cedex

Contact : Madame Yasmina MAATOUG

Téléphone : 03.25.30.68.19

Le dossier de candidature comporte notamment : 

� une lettre de motivation ;

� un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d'études ainsi que, le cas échéant, le contenu et la
durée des formations suivies et des emplois occupés ;

� la photocopie d'une pièce d'identité en cours de validité justifiant de la nationalité. Les candidats
doivent posséder la nationalité française ou être ressortissants de l'un des États membres de l'Union
européenne  ou  de  l'Espace  économique  européen (carte  nationale  d'identité  recto/verso,
passeport…) ;

� la  photocopie  d'une pièce justifiant  de la  situation  au regard des  obligations  militaires.  Seuls  les
candidats entre leur 16ème anniversaire et la veille de leur 25ème anniversaire sont tenus de justifier
leur  situation  (certificat  individuel  de  participation  à  la  journée  défense  et  citoyenneté  (JDC),
attestation provisoire K en instance de convocation L à la JDC...). Les candidats âgés de 25 ans et plus
au jour de la constitution du dossier de candidature sont dispensés de cette justification (loi n° 2015-
917 du 28 juillet 2015) ;
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� le  cas  échéant,  le(s)  certificat(s)  de  travail  correspondant  aux  emplois  précédemment  occupés
indiquant les périodes et la nature de l'emploi ;

� le cas échéant, tout justificatif nécessaire à l'exercice de la fonction proposée.

La date d'ouverture des inscriptions auprès de la direction locale des finances publiques de la Haute-
Marne     est fixée   au 1  9 octobre 2023.  

La date limite de dépôt du dossier de candidature auprès de la direction locale des finances publiques de
la Haute-Marne   est fixée au     19 novembre   20  23.  

Les dossiers des candidats  seront examinés par une commission de sélection. Il  est  précisé que seuls
seront convoqués à l'entretien de sélection les candidats préalablement retenus par la  commission à
l'issue de l'examen des dossiers.

V - ORGANISATION DU RECRUTEMENT

L'organisation du recrutement est fixée par le décret n° 2016-1084 du 3 août 2016 qui a modifié le décret
n° 2010-985 du 26 août 2010.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION EFFECTIFS, PARCOURS ET COMPÉTENCES

BUREAU AFFECTATION, MOBILITÉ ET CARRIÈRE DES B ET C

64-70 ALLÉE DE BERCY 

75574 PARIS CEDEX 12

Arrêté portant désignation des membres de la commission de sélection
des candidatures à un recrutement sans concours

dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de la Haute-Marne

Le directeur général des Finances publiques,

Vu  le  décret  n°  2016-1084  du  3  août  2016  qui  a  modifié  le  décret  n°  2010-985  du
26 août 2010  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  techniques  des  Finances
publiques ;

Vu l'arrêté du 9 octobre 2023, publié au JO du 13 octobre 2023, autorisant l'ouverture au
titre de l'année  2023 d'un recrutement sans concours d’agents techniques des Finances
publiques.

A R R Ê T E  :

Article     1   : sont désignés membres de la commission de sélection compétente à l'égard du
recrutement sans concours dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de la Haute-Marne :

- Monsieur Alain SOLARY, Directeur départemental à la Direction des Finances publiques
de la  Haute-Marne ;

- Madame  Sabine  MARIA,  Adjointe  du  Pôle  Ressources  –  Domaine  à  la  Direction
départementale des Finances publiques de la Haute-Marne ;

- Madame Fabienne LOGEROT ou un(e) représentant(e) – Direction départementale de
l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de la Protection des Populations de la Haute-
Marne.

Article     2   : est  nommé en qualité  de  président  de  la  commission  de  sélection  précitée,
Monsieur Alain SOLARY, Directeur départemental à la Direction des Finances publiques de
la Haute-Marne.

Article     3   : les dispositions du présent arrêté prennent effet au 16 octobre 2023.

Fait à Paris, le 16 octobre 2023

Pour le Directeur général et par délégation,

Céline VILLENEUVE,
L'Administratrice des Finances publiques adjointe



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
LA HAUTE-MARNE
5 RUE DE LORRAINE
52011 CHAUMONT CEDEX

Arrêté portant délégation de signature en matière de gestion domaniale

L’Administrateur des finances publiques, Directeur départemental des finances publiques de la Haute-
Marne,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2017-1255 relatif aux missions d'évaluations domaniales et de politique immobilière des
services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret  du 23 août 2023 portant  nomination de M. Alain SOLARY, Administrateur  des finances
publiques, en qualité de Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Marne;

Arrête :

Article 1  er   : Délégation de signature est donnée à M. Stéphane THOUVENIN, Administrateur des finances
publiques adjoint, Directeur du Pôle service aux usagers de la Direction départementale des finances
publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

1- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation
des biens de l’État ;

2- suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  et  au recouvrement  des produits  et  redevances
domaniaux  ainsi  qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception
incombe  au  comptable  chargé  des  produits  domaniaux  (articles  R.  2331-1,  R.  2331-2,
R. 2331-5, R. 2331-6 et R. 3231-1 du Code général de la propriété des personnes publiques).



Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Alban BLANC, Administrateur des finances publiques
adjoint, Directeur du Pôle Etat et partenaires de la Direction départementale des finances publiques, dans
les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

3- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’État ;

suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des  produits  et  redevances
domaniaux  ainsi  qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception
incombe  au  comptable  chargé  des  produits  domaniaux  (articles  R.  2331-1,  R.  2331-2,R.
2331-5, R. 2331-6 et R. 3231-1 du Code général de la propriété des personnes publiques).

Article 3 :  Délégation de signature est donnée à Madame Sabine MARIA,  Inspectrice divisionnaire des
finances publiques, Directrice adjointe du Pôle Transverse-Domaine dans les conditions et limites fixées
par le présent arrêté, à l’effet de :

1. fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’État ;

2. suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des  produits  et  redevances
domaniaux  ainsi  qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception
incombe  au  comptable  chargé  des  produits  domaniaux  (articles  R.  2331-1,  R.  2331-2,R.
2331-5, R. 2331-6 et R. 3231-1 du Code général de la propriété des personnes publiques).

Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Arnaud SALMON, Inspecteur des finances publiques
en charge du service local du Domaine dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet
de :

3. fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’État ;

4. suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des  produits  et  redevances
domaniaux  ainsi  qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception
incombe  au  comptable  chargé  des  produits  domaniaux  (articles  R.  2331-1,  R.  2331-2,R.
2331-5, R. 2331-6 et R. 3231-1 du Code général de la propriété des personnes publiques).

Article 5 :  Le présent arrêté  prend effet le 02 novembre 2023. La présente décision sera  publiée au
recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux de la Direction départementale des finances
publiques de la Haute-Marne.

Fait à Chaumont le 30 octobre 2023,

                                                                                   L’Administrateur des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de la
Haute-Marne,

Alain SOLARY







 

SNCF Réseau – société anonyme au capital social de 621 773 700 euros 
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Le Directeur Général Exécutif 

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 à L. 2111-28, 

Vu les statuts de la société SNCF Réseau, 

Vu la décision portant délégation de pouvoirs du président-directeur général au directeur général exécutif 

projets, maintenance et exploitation SIEGE-DP-E1-DPME-0010, 

Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relatif aux missions de la société SNCF-Réseau. 

Vu le décret n° 2003-194 du 7 mars 2003 modifié relatif à l’utilisation du réseau ferroviaire, 

Vu le décret 2006-1534 du 6 décembre 2006 modifié pris pour application des articles L2111-11 et L2111-12 du 

code des transports, notamment son article 10, 

Vu l’avis du conseil d’évaluation des normes en date du 28 novembre 2019. 

• Considérant la demande de la commune de Saint-Dizier de vouloir disposer d’une section de ligne, non 

circulée et neutralisée, pour un projet de reconversion en voie verte, via une Convention de Transfert de Gestion 

entre SNCF-Réseau et ladite Collectivité Territoriale ; 

• Considérant l’autorisation du Ministre chargé des transports, en date du 11 août 2023 de fermeture de la 

section sise à Saint-Dizier, comprise entre le PK 26+300 et le PK 27+747 d’une longueur de 1,447 km, de la 

ligne n° 19000 dite de Saint-Dizier à Revigny-sur-Ornain ; étant précisé que les emprises de la section de 

ligne restent maintenues dans le domaine public ferroviaire ; 

• Considérant l’instruction interne de SNCF Réseau en date du 3 octobre 2023, validant la fermeture 
administrative de la section de ligne au vu du dossier présenté en séance et des consultations conduites dans 
le cadre de ladite procédure, en vue d’une convention de transfert de gestion. 

Et après en avoir pris acte, 

DECIDE : 
ARTICLE 1er 

La section sise à Saint-Dizier, comprise entre le PK 26+300 et le PK 27+747 d’une longueur de 1,447 km, de la ligne 

n° 19000 dite de Saint-Dizier à Revigny-sur-Ornain, est fermée ; 

ARTICLE 2 

La section sise à Saint-Dizier, comprise entre le PK 26+300 et le PK 27+747 d’une longueur de 1,447 km, de la ligne 

n° 19000 dite de Saint-Dizier à Revigny-sur-Ornain, reste maintenue dans le Domaine Public Ferroviaire ; 

ARTICLE 3 

La présente décision, immédiatement exécutoire, sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la Haute-Marne (52) et au Bulletin Officiel de SNCF Réseau consultable sur son site Internet (http://www.sncf-

reseau.com/fr).  

Fait à La Plaine Saint-Denis, le 

 

Le Directeur Général Exécutif 

Oliver BANCEL 
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